
 

 

 

 

AVIS 

NOUVEAUTES CONCERNANT L’ASSURANCE MALADIE VOLONTAIRE: 

Suite à la publication du nouveau règlement grand-ducal du 8 décembre 2011 concernant l’assurance 
maladie, nous vous informons de ce qui suit: 

- La date du début de l’assurance maladie continuée est reportée à la date de la fin du maintien du 
droit aux prestations prévu par l’art. 8 des statuts de la Caisse Nationale de Santé, et cela pour les 
assurances contractées après le  1er janvier 2011. Les cotisations payées en trop seront 
remboursées aux bénéficiaires d’une assurance maladie continuée. Aucun remboursement n’est 
prévu pour les bénéficiaires d’une assurance maladie continuée qui ne jouissent pas du maintien 
des droits aux prestations, ni pour les bénéficiaires d’une assurance maladie facultative. 
 

- Si l’assurance maladie volontaire était déjà en cours en 2011, un remboursement des cotisations 
aura lieu pour les jours où à côté de son assurance maladie volontaire la personne assurée est 
également soumise à l’assurance obligatoire (p.ex. lorsqu’elle exerce ou a exercé une activité 
professionnelle).  
 

- A partir de janvier 2012, uniquement les jours de l’assurance maladie volontaire où il n’existe pas 
d’assurance obligatoire seront mis en compte pour le calcul de la cotisation. 
 

- L’assiette de cotisation pour l’assurance maladie est fixée au salaire social minimum, même si 
l’assiette cotisable choisie pour une éventuelle assurance pension est plus élevée. 
 
Montant du salaire social minimum  au 1er janvier 2012:    1.801,49€  

Cotisation pour l’assurance maladie volontaire:          100,88€ 
 
 
        Luxembourg, mars 2012 
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